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Arrêté du 16 mars 2017 portant délégation de signature 

à Monsieur Thierry LEPAGE,

Directeur Interministériel Départemental des Systèmes

d’Information

et de Communication
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE 

ET DE L 'APPUI TERRITORIAL

RAA

Arrêté du 16 mars 2017 portant délégation de signature 
à Monsieur Thierry LEPAGE,

Directeur Interministériel Départemental des Systèmes d’Information
et de Communication

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 30 avril 2004 modifié, relatif auxpouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de
MonsieurStéphane BOUILLON, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 13-2016-12-20-002 du 20 décembre 2016, portant organisation des
directions, services et bureaux de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu la circulaire du secrétariat général du Gouvernement N° 5510/SG du 25 janvier 2011,
relative à la création dans chaque département d'un serviceinterministériel départemental des
systèmes d'information et de communication, complétée parles notes du 19 août et du 5
décembre 2011 et la note du 30 mars 2012 ;

Vu l’arrêté du 21 septembre 2012 portant création de la Direction Interministérielle
Départementale des Systèmes d’Information et de Communication ;
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Vu l’arrêté du 24 septembre 2012 n° 2012268-0008 portant nomination du Directeur Interministériel
des Systèmes d’Information et de Communication des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

Article 1  er : 

Délégation de signature est donnée à MonsieurThierry LEPAGE , Directeur Interministériel
Départemental des Systèmes d’Information et de Communication, Responsable Départemental de la
Sécurité des Systèmes d’Information, dans les matières et pour les actes ci-après énumérés : 

I) BOP 307, domaines de l’informatique, des télécommunications et de la sécurité des
systèmes d’information : 

• A. Tous documents relatifs à la commission d’ouverture des plis pour les marchés
passés en procédure adaptée, hors choix de l’attributaire et acte d’engagement.

• B. Expression de besoins dans la limite de 6.000 Euros TTC.

II)  Prise en charge de la totalité des factures, quel qu’en soit le montant.

III) Correspondances générales, attestations et récépissés dans le cadre des attributions du
service.

IV)  Documents relatifs à la Sécurité des Systèmes d’Information

Article 2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de MonsieurThierry LEPAGE , la délégation qui lui est
consentie sera assurée par MonsieurFrédéric BERNARD, chef du Bureau Exploitation et Qualité
de Service et, à défaut, par MonsieurLionel MOURRE , chef du Bureau de l’Administration des
Réseaux et Systèmes Informatiques.

Article 3 :  

L’arrêté n° 2015215-087 en date du 03 août 2015 est abrogé.
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Article 4 : 

Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Bouches-du- Rhône.

Fait à Marseille, le 16 mars 2017

         

                         Le Préfet 

                                     Signé

                                                  Stéphane BOUILLON
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13-2017-03-10-008

10 MARS 2017 DELEGATION SIGNATURE AAH

MME AUDE AGELOU
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DIRECTION GENERALE 

 
Tél. : 04 42 33 50 02/12 

Fax : 04 42 33 51 20 

 

 

         
                                                               
 
 
 
 
 
 

 DELEGATION DE SIGNATURE < 

                                                                         
        Le Directeur du Centre Hospitalier du Pays d'Aix                        
                                                                                 
        Vu la loi n° 91.748 du 31 juillet 1991 modifiée portant réforme hospitalière et notamment son 
article L.6143-7,                                                                 
                                                                                 
        Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif à la délégation de signature des directeurs des 
établissements publics de santé,                
                                                                                 
        Vu la note de service 2017.48 du 24 février 2017 relative à la nomination de Mme MARASCA-
PIASENTIN sur la Direction de la Clientèle et de la Facturation 
 
 

D E C I D E 
                                                                                 
                                                                                 
 ARTICLE UNIQUE :                                                                     
                                                                                 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme MARASCA-PIASENTIN, Directrice de la Clientèle et 
de la Facturation, délégation est donnée à Mme Aude AGELOU, Attachée d’Administration 
Hospitalière, Responsable du Bureau des entrées, pour signer :            
                                                                                 
 - tout courrier à usage interne et externe à destination des :                  

 particuliers,                                                          

 organismes de protection sociale,                                      

 organismes départementaux et municipaux,                               

 services hospitaliers,       
 Relatifs au fonctionnement et à l'organisation du Bureau des Entrées 

 
- les bordereaux et titres de recettes afférant au secteur du Bureau des Entrées  

                                                                                 
.                                                                        
                                                                                 
 
 
                                         Aix-en-Provence, le 10 Mars 2017 
                                                                                 
                                                                                 
 
L’attachée d’administration 
Responsable du Bureau des entrées                          Le Directeur,              
                                                                       
                                                                                 
 
                     A. AGELOU                                                           J. BOUFFIES 
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DIRECTION GENERALE 

 
Tél. : 04 42 33 50 02/12 

Fax : 04 42 33 51 20 

 

 

         
                                                               
 
 
 
 
 
 

 DELEGATION DE SIGNATURE < 

                                                                         
        Le Directeur du Centre Hospitalier du Pays d'Aix                        
                                                                                 
        Vu la loi n° 91.748 du 31 juillet 1991 modifiée portant réforme hospitalière et notamment son 
article L.6143-7,                                                                 
                                                                                 
        Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif à la délégation de signature des directeurs des 
établissements publics de santé,                
                                                                                 
        Vu la note de service 2017.48 du 24 février 2017 relative à la nomination de Mme MARASCA-
PIASENTIN sur la Direction de la Clientèle et de la Facturation 
 
 

D E C I D E 
                                                                                 
                                                                                 
 ARTICLE UNIQUE :                                                                     
                                                                                 
En cas d'absence conjointe ou d'empêchement de Mme MARASCA-PIASENTIN, Directrice de la 
Clientèle et de la Facturation, et de Mme Aude AGELOU, Attachée d’Administration Hospitalière, 
Responsable du Bureau des entrées, délégation est donnée à M.Olivier MATEU, Adjoint des Cadres 
Hospitalier au Bureau des entrées pour signer :            
                                                                                 
 - tout courrier à usage interne et externe à destination des :                  

 particuliers,                                                          

 organismes de protection sociale,                                      

 organismes départementaux et municipaux,                               

 services hospitaliers,       
 Relatifs au fonctionnement et à l'organisation du Bureau des Entrées 

 
- les bordereaux et titres de recettes afférant au secteur du Bureau des Entrées  

                                                                                 
                                                                
                                                                                 
 
 
                                         Aix-en-Provence, le 10 Mars 2017 
                                                                                 
                                                                                 
 
L’adjoint des Cadres Hospitalier 
du Bureau des entrées                          Le Directeur,              
                                                                       
                                                                                 
 
O.MATEU                                                           J. BOUFFIES 
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Direction générale des finances publiques

13-2017-03-15-001

Arrêté relatif à la fermeture au public le lundi 20 mars

2017 du Service de Publicité Foncière Marseille 3

Direction générale des finances publiques - 13-2017-03-15-001 - Arrêté relatif à la fermeture au public le lundi 20 mars 2017 du Service de Publicité Foncière
Marseille 3 11



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DE PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR

ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté relatif à la fermeture au public le lundi 20 mars 2017 du service de publicité
foncière  Marseille  3  relevant  de  la  direction  régionale  des  Finances  publiques  de
Provence- Alpes- Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône

L’Administrateur général des Finances publiques, Directeur du pôle pilotage et ressources
de la direction régionale des Finances publiques de Provence- Alpes- Côte d’Azur

 et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs
des préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’Etat,  dans les  régions  et  les
départements ;

Vu le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la
direction générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  10  février  2017 portant  délégation  de  signature  à
M.Francis  BONNET,  directeur régional  des Finances publiques de Provence-  Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône en matière d’ouverture et de fermeture
des services déconcentrés de la direction régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

ARTICLE 1- Le service de publicité foncière de Marseille 3, relevant de la direction régionale
des Finances publiques de Provence- Alpes- Côte d’Azur et du département des Bouches-
du-Rhône sera fermé au public le lundi 20 mars 2017.

ARTICLE  2- Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Marseille, le 15 mars 2017

Par délégation
L’Administrateur Général des Finances publiques,
Directeur  du  pôle  pilotage  et  ressources
de la direction régionale des Finances publiques
de  Provence-  Alpes-  Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône

           Signé
                                                    
      Yvan HUART
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

16, Rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

La comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Marseille 2ème, 15ème

et 16ème arrondissements,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles
212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu  le  livre  des  procédures  fiscales,  et  notamment  les  articles  L.  247  et  R*  247-4  et
suivants ;

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la
direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  BELTRAMELLI  Claire  et  à  Madame
CHAPPUT Hélène,  inspectrices   des  Finances  Publiques,  au  service  des  impôts  des
entreprises de Marseille 2ème, 15ème et 16ème arrondissements, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de
60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet dans la limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous
les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de
100 000 € par demande ;

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable  des décisions contentieuses et
gracieuses sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne
pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 300 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de
poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal
d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant
remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

/ /

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

BOURDIN Christine BRIFFOND Frédérique CAMBIE Christophe
CORFDIR Patrick DESSI Patricia DEVEMY Sylvie
GARCIA Brigitte BAUDY Denis KISTON Fabienne
PEREZ Cécile OUADAH-TSABET Nasser PATRICELLI Christine

ROLLAND Franck PUCCINI Françoise VIGNON Jocelyne

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés 
ci-après :

CHEIK Salim DORVILLE Magali HEZARD Lionel
ISSARTE Marie-Josée GUENAULT Edith TEISSIER Aurelie

/ /

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant
remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée
et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de

paiement peut
être accordé

DEVEMY Sylvie Contrôleur principal
des Finances

Publiques

10 000 € 6 mois 15 000 €

GARCIA Brigitte Contrôleur des
Finances Publiques

10 000 € 6 mois 15 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,
d'admission  partielle  ou de rejet,  de dégrèvement  ou restitution  d’office,  dans  la  limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée
et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de
paiement
peut être
accordé

DOPPIA
Christiane

Contrôleur
principal des

Finances
Publiques

10 000 € 10 000 € 3 mois 6 000 €

Article 5

Le présent  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des

Bouches du Rhône.

A Marseille, le 16/03/2017
La comptable, responsable de service des impôts

des entreprises,

Signé

Katy LUGLI
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Direction générale des finances publiques

13-2017-03-14-004

Délégation spéciale de signature pour le pole fiscal
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation spéciale de signature pour le pôle fiscal

L’administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le  décret  n°  2008-309  du 3 avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  régionale  des  Finances  publiques  de
Provence Alpes Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu  le  décret  du  22  décembre  2016  portant  nomination  de  M.  Francis  BONNET,  administrateur
générale  des  Finances  publiques  en  qualité  de  directeur  régional  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au 18
février 2017 la date d’installation de M. Francis BONNET dans les fonctions de directeur régional des
Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attribu-
tions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa
seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Fiscalité des particuliers, Foncier et Patrimoine :

Hugues DEFFONTAINES, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division
Jean-Paul LABORY, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint
Marie-Paule PAUTIER, inspecteur des Finances publiques
Valentine DE GRIGORIEFF, contrôleur des Finances publiques
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Animation et pilotage des CDIF et BRF
Sylvie REVERTEGAT, contrôleur des Finances publiques

Animation et pilotage des SPF
Marie PATASCIA, inspecteur des Finances publiques

2. Pour la Division du Recouvrement : 

Thérèse LE GAL administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division
Thérèse PESCE, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjointe
Christine GAMBINI, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjointe

Pilotage et suivi du recouvrement
Isabelle JOUVE, inspecteur des Finances publiques

Contentieux du recouvrement 
Nicolas CALVO, inspecteur des Finances publiques
Alexia FERAA, inspecteur des Finances publiques
Sylviane KUPEYAN, inspecteur des Finances publiques
Stéphanie PAUL, inspecteur des Finances publiques
Olivier JOURDAN, inspecteur des Finances publiques
Nathalie PAYET, inspecteur des Finances publiques
Josiane MENIN-GAUDE, inspecteur des Finances publiques

3. Pour la Division des Professionnels : 

Béatrice BENDELE administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division
Mireille NELIAS, inspecteur divisionnaire des Finances publiques,adjointe
Nelly MARSIGNY, inspecteur divisionnaire des Finances publiques
Brigitte ARCHER, inspecteur des Finances publiques
Eric DANNET, inspecteur des Finances publiques
Véronique PEDRASSI, inspecteur des Finances publiques
Jean-François SOLIVERES, inspecteur des Finances publiques
Catherine LUCIANI, contrôleur principal des Finances publiques
Xavier MARTINEZ, contrôleur des Finances publiques

Cellule départementale de sécurisation des bases foncières
Françoise PONSOT, inspecteur divisionnaire des Finances publiques
Elodie CAILLOL, inspecteur des Finances publiques
Lynda BENDJOUDI, contrôleur principal des Finances publiques
Nicole BOURBOUSSON, contrôleur principal des Finances publiques

Bénéfices agricoles forfaitaires
Martine JARDINAUD, inspecteur divisionnaire  des Finances publiques

4. Pour la Division Affaires juridiques : 
 
Stéphane BOURDON, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division
Odile DULOT, inspecteur principal des Finances publiques, adjointe
Frédéric ZACHAREWICZ, Inspecteur principal des Finances publiques, adjoint
Martine JARDINAUD, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjointe
Isabelle BERDAGUE, inspecteur divisionnaire des Finances Publiques, adjointe
Blandine ADAM, inspecteur des Finances publiques
Faustine ALLANCHE, inspecteur des Finances publiques
Marlène BOURRAS, inspecteur des Finances publiques
Jean-Luc BROSSARD, inspecteur des Finances publiques
Thierry COURTOT, inspecteur des Finances publiques
Laurence CROUZET, inspecteur des Finances publiques
Eric DIAZ, inspecteur des Finances publiques
Dominique DOLLADILLE, inspecteur des Finances publiques
Maryline FLANDERINCK, inspecteur des Finances publiques
Martine FLOTAT-CHABASSE, inspecteur des Finances publiques
André HARTER, inspecteur des Finances publiques 
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Christine MORINI, inspecteur des Finances publiques
Nicole PONTVIANNE- SALLES, inspecteur des Finances publiques
Alexandre VIEL, inspecteur des finances publiques
Alain CROUZET, inspecteur des finances publiques
Cyrille BERTHELEMY, inspecteur des finances publiques
Alexandra BOEUF, inspecteur des finances publiques
Dany GUILLAUME, inspecteur des finances publiques
Cyril FRANCHETTO, inspecteur des finances publiques
Chloé JOURNIAC, inspecteur des finances publiques
Bruno LANDI, inspecteur des finances publiques
Julie RUIZ, inspecteur des finances publiques
Olivier FARGETTON, inspecteur des finances publiques
Isabelle ANSELME,  inspecteur des finances publiques
Josselyne JOULIE, contrôleur des Finances publiques

5. Pour la Division Contrôle Fiscal : 

Yves BRIOUDE, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division
Didier LONG, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjoint
Thierry PAEZ, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjoint
Sylvie LANGEVIN, inspecteur divisionnaire des Finances publiques
Christian BOCQUET, inspecteur des Finances publiques
Patrick CANDAU, inspecteur des Finances publiques
Elodie MARY, inspecteur des Finances publiques
Nathalie MERCADER, inspecteur des Finances publiques
Marion SOAVI, inspecteur des Finances publiques
Françoise VINCENTI, inspecteur des Finances publiques
Cedric LE LUYER, contrôleur des Finances publiques
Sabrina GRARDEL, inspecteur des Finances publiques
Eric PIANA, inspecteur des Finances publiques
Catherine ROVELLO, inspecteur des Finances publiques

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture des
Bouches du Rhône.

Article 3 : La présente décision abroge la décision n°13-2017-02-22-009 du 22 février 2017 publiée au
recueil des actes administratifs n°13-2017-041 du 1er mars 2017.

A Marseille, le 14 mars 2017
L’administrateur  général  des  Finances  publiques,
Directeur  régional  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département
des Bouches-du-Rhône,

                                     Signé

  
                            Francis BONNET
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-03-16-003

Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, M. le

Maire de Grans à doter ses agents de police municipale de

caméras individuelles permettant l'enregistrement

audiovisuel de leurs interventions

Préfecture-Direction de l’administration générale - 13-2017-03-16-003 - Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, M. le Maire de Grans à doter ses
agents de police municipale de caméras individuelles permettant l'enregistrement audiovisuel de leurs interventions 21



                                                     

PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE
 Préfecture

Direction de 
l’Administration Générale

Bureau de la Police 
Administrative

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, M. le Maire de Grans
à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment l’article L 241-1, les articles L 512-4 à L 512-7 et 
l’article L 513-1 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et
leur financement et  améliorant l’efficacité et  les garanties de la procédure pénale,  et  notamment son 
article 114 ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son 
article 78-2 selon lequel le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône met en œuvre dans le département des 
Bouches-du-Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;

Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de Préfet de 
Police des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret 2016-1861 du 23 décembre 2016 relatif  aux conditions de l’expérimentation de 
l’usage de caméras individuelles par les agents de police municipale dans le cadre de leurs interventions ;

VU  la  demande  présentée  par  M.  Le  Maire  de  Grans  le  24  janvier  2017  en  vue  d’obtenir 
l’autorisation  préfectorale  de  doter  les  agents  de  police  municipale  de  sa  commune  de  caméras 
individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;

VU la convention de coordination entre la police municipale de la commune de Grans et des 
Forces de sécurité de l’État en date du 5 mars 2014 ainsi que l’avenant à cette convention en date du 1 er 

mars 2017 ;

CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

                              …/...

Préfecture-Direction de l’administration générale - 13-2017-03-16-003 - Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, M. le Maire de Grans à doter ses
agents de police municipale de caméras individuelles permettant l'enregistrement audiovisuel de leurs interventions 22



-  2 -

ARRÊTE

Article 1 : M. le Maire de Grans est autorisé à doter les agents de police municipale de sa commune de 4  
caméras  individuelles  permettant  l’enregistrement  audiovisuel  de  leurs  interventions.  Ces  caméras 
peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune.

Article 2 : Dans le cadre du présent arrêté, la commune est autorisée à mettre en œuvre des traitements de 
données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies aux agents de police 
municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues à l’article L 241-1 du 
code de la Sécurité Intérieure.

Article  3 :  Ces  traitements  de  données  ont  pour  finalité  la  prévention  des  incidents  au  cours  des 
interventions des agents de police municipale, le constat des infractions et la poursuite de leur auteur ou 
la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article 4   : Les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées dans le traitement 
concernent :

- les images et les sons captés par les caméras individuelles dans les circonstances et les finalités  
prévues à l’article L 241-1 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de personnes 
à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une  intervention  donne  lieu  à  un  enregistrement,  les  données  enregistrées  par  les 
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut 
être mis en œuvre. Les agents auxquels les caméras individuelles sont fournies ne peuvent avoir accès 
directement aux enregistrements auxquels ils procèdent.

Article 6 : L’accès aux données est réservé, dans la limite de leurs attributions respectives, au responsable 
de la police municipale et aux agents de police municipale individuellement désignés et habilités par le  
responsable du service.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données mentionnées à l’article 4 du présent 
arrêté, dans la limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, dans le cadre d’une 
procédure  judiciaire,  administrative,  disciplinaire  ou  dans  le  cadre  d’une  action  de  formation  et  de 
pédagogie des agents :

- les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale ;

- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

- le maire de la commune de Grans ;

- les agents chargés de la formation des personnels de police municipale de la commune ;

                                                              …/...
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Article 8   : La durée de conservation des données et informations est de 6 mois à compter du jour de leur 
enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées. En cas d’extraction 
pour une mesure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres 
à chacune des procédures.Lorsque les données sont utilisées à des fins pédagogiques elles doivent être 
anonymisées.

Article 9 : Les opérations de consultation et d’extraction des données sont enregistrées dans le traitement 
ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade de l’agent procédant à 
ces opérations, la date et heure de la consultation, le motif, le service destinataire des informations et 
l’identification des enregistrements et des caméras dont ils sont issus. Ces informations sont conservées 
durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur le 
site internet de la ville de Grans ou par voie d’affichage en mairie. De plus, les caméras sont portées de 
façon apparente par les agents de police municipale. Un signal visuel spécifique indique si la caméra 
enregistre et le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une information des personnes filmées.

Article 11 :  Le droit  d’accès aux données s’exerce de manière indirecte auprès de la CNIL dans les 
conditions prévues à l’article 41 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978.

Article 12 : La présente autorisation est délivrée à titre expérimental jusqu’au 3 juin 2018.

Un rapport comprenant une évaluation sur l’impact de l’emploi des caméras individuelles sur les 
interventions  ainsi  que  le  nombre  de  procédures  pour  lesquelles  il  a  été  besoin  de  procéder  à  la 
consultation et extraction des données, doit être adressé par M. le Maire de Grans à M. Le Ministre de 
l’Intérieur par l’intermédiaire du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, dans un délai de 3 mois avant 
la fin de cette expérimentation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du Préfet des Bouches-du-Rhône et du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône et 
notifié à M. Le Maire de Grans.

Fait à Marseille, le 16 mars 2017

Le Préfet de Police
SIGNE

   Laurent NUÑEZ

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :

– soit par voie de  recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes,  
Côte d'Azur, Préfet du département des Bouches-du-Rhône ;

– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
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– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de  

Breteuil, 13281 Marseille cedex 06)

                                                              …/...
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2017-03-15-002

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE n°2016-487 PC

applicable à la société Calvin Frères et autorisant une

prolongation de la durée d’exploitation d’une installation

de stockage de déchets inertes au lieu-dit « Le Ravéou »

sur le territoire de la commune de Velaux
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PREFECTURE
Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

Bureau des installations et travaux réglementés
pour la protection des milieux

Marseille, le 15 mars 2017

Dossier suivi par : M. CAPSETA-PALLEJA
���� 04.84.35.42.77

� alexandre.capseta-palleja@bouches-du-rhone.gouv.fr

Dossier n°2016-487 PC

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE n°2016-487 PC
applicable à la société Calvin Frères

et autorisant une prolongation de la durée d’exploitation
d’une installation de stockage de déchets inertes

au lieu-dit « Le Ravéou » sur le territoire de la commune de Velaux

-----------------------------

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE SUD

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles R512-46-22 et R512-46-23 ;

Vu l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de
l’enregistrement relevant de la rubrique n°2760 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l’administration des installations de
stockage de déchets inertes mentionnée à l’article 5 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2009 autorisant à CalvinFrères à exploiter une installation de stockage
de déchets inertes sur le territoire de la commune de Velaux,lieu-dit « Le Ravéou » pour une durée de huit
ans ;

Vu la demande déposée par la société Calvin Frères le 7 octobre 2016 en vue d’être autorisée à prolonger
légèrement la durée de l’exploitation de l’Installation de Stockage de Déchets Inertes ;

Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Techniques réuni en date du 11 janvier 2017 ;

…/...
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Vu l’absence d’observation de la part de la société à la suite du délai de quinze jours ;

Considérant que la capacité totale de stockage de déchets inertes n’a pasété atteinte, qu’il reste un vide de
fouille d’environ 42 000 m³ ;

Considérant que la prolongation de la durée d’exploitation demandée ne constitue pas une modification
substantielle, dans la mesure où les impacts du fonctionnement de l’installation pendant cette prolongation
sont compensés par un moindre impact pendant la durée d’autorisation du fait d’un rythme d’exploitation
plus faible ;

Considérant qu’aucun des intérêts protégés par l’article R541-70 du Code l’environnement n’apparaît
menacé par cette prolongation ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du département des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

Article 1

La société CALVIN FRERES sise RD 113 – CS 60059 – 13132 Berre l’Etang cedex, titulaire de l’arrêté
préfectoral du 19 janvier 2009 l’autorisant à exploiter uneinstallation de stockage de déchets inertes lieu-dit
« Le Ravéou » à Velaux est autorisée à poursuivre l’exploitation de ce site durant 10 mois supplémentaires à
compter de la date de fin d’autorisation de l’arrêté préfectoral n°23-2009 INERTE du 19 janvier 2009.

Article 2

L’exploitation du site doit être conforme aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2009, remise
en état comprise.

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Velaux et un extrait sera affiché pendant une durée
d’un mois. Procès verbal de cette formalité sera dressé par le maire de cette commune et adressé au préfet.

L’arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture des Bouches-du-Rhône pour une durée minimale d’un
mois.

Article 4

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5

L’exploitant peut saisir le Tribunal Administratif compétent d’un recours contentieux dans les deux mois à
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compter de la notification de la présente décision.
Il peut également la contester par un recours gracieux ou un recours hiérarchique, ce recours ne suspendant
pas le délai fixé pour la saisine du Tribunal Administratif.

Article 6

- Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
- Le Sous-préfet d’Aix-en-Provence,
- Le Maire de Velaux,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
- La Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Provence Alpes Côte
d’Azur chargée de l’Inspection de l’environnement,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

Et toute autorité de police et de gendarmerie,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté, dont une ampliation sera
transmise à l’exploitant.

Marseille le, 15 mars 2017

Pour le Préfet
et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

Signé :

Maxime AHRWEILLER
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